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Bonjour Olivier

Pour faire suite à notre discussion sur les zones humides en zone U, je me permets un petit récap, pour
qu'on parle bien de la même chose.

L'agglomération avait fait une étude Zones Humides Effectives (ZHE) sur l'ensemble de son territoire,
étude qui a été versée au PLUiH, avec l'accord de la Police de l'Eau.
Les parcelles classées Uh et qui sont en zone humide sont soumises à des prescriptions spécifiques du
règlement (cf. extrait ci-dessous), plus restrictives que les règles générales des secteurs Uh.

Donc si un pétitionnaire regarde comment est classée sa parcelle et ne s'interroge pas sur le caractère
humide ou non de sa parcelle, il dépose et obtient un PC en appliquant ces prescriptions. Ça sera la
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majorité des cas.

En revanche, si pour une raison X ou Y il doute du caractère humide de sa parcelle (possible notamment
sur les franges de la ZHE), il a la possibilité de faire réaliser une étude Zone Humide Règlementaire
(ZHR), en suivant le cahier des charges annexé au règlement (fourni par la Police de l'Eau). La Police de
l'Eau fournit aussi une liste de bureaux d'étude compétents, si le pétitionnaire le demande.
Si les résultats de cette étude concluent au caractère non humide de la parcelle (sous réserve de
validation par la Police de l'Eau pour éviter les études de complaisance), le pétitionnaire peut appliquer le
règlement "de base" ; sinon il reste sur les règles plus restrictives évoquées plus haut.

Donc en conclusion, il n'y a pas d'incertitude sur la réalisation ou non d'un
projet situé en zone U, sous réserve que le pétitionnaire respecte le
règlement.

Je te confirme que le cas de Corcieux dont tu m'as parlé est bien un cas spécifique, qui n'a rien à voir
avec le PLUiH, mais à un avis de la Police de l'Eau et à un pétitionnaire qui doit monter un dossier Loi
sur l'Eau (ou faire la preuve qu'il n'en a pas besoin).

Bien à toi,

Olivier THIL
Directeur Général Adjoint

Communauté d'agglomération de Saint-Dié-des-Vosges et Ville de Saint-Dié-des-Vosges
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